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 1 

iMSBS ouvrières. « « 

! p
0lir

 nous une vérité démontrée. Partant de ce point, qu'a-
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> jugés, et les voilà condamnés dans la personne de seize
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eenéux leur confiance. Pour notre compte, nous désapprou- ; 

lions celte conduite, nous la considérions comme dangereuse et 

^opportune. Nous sommes-nous trompés? N'a-t-on pas trouvé dans J 
«pourparlers mêmes des motifs de condamnation ? Pourquoi donc ] 

veut on pas nous comprendre ? Pourquoi s'obstine-t-on à nier » 

l'évidence ? Voilà ce que nous nous demandons souvent. 

Devant les juges de première instance les ouvriers inculpés ont \ 

frappés indûment; on a cru devoir interjeter appel. La cour , 

mvales'est montrée tout aussi sévère que les premiers juges; elle' i 

imaintenu les premières condamnations, et l'on sait que Vincent ' 

iDublé ont été condamnés à deux et trois ans de prison. N'est-ce ! 

fis là une preuve manifeste du système de compression qu'on a 

adopté contre les travailleurs? On ne veut à aucun prix qu'ils se 

voient, qu'ils se communiquent leurs griefs, qu'ils se concertent, 

«un mot qu'ils s'entendent ; de quelque manière qu'ils le fassent, 

lo les poursuit, on les condamne. Ainsi, dans l'affaire des charpen-

iers, aucun fait matériel ne s'est produit, le tumulte n'a jamais 

igné nulle part, tout s'est passé convenablement, avec prudence, 

lec ordre, et néanmoins plusieurs d'entre eux ont été condamnés. 

Il a aussi été établi dans les débats du procès que les maîtres 

charpentiers se voyaient entre eux , qu'ils se concertaient, qu'ils 

«aient une société constituée, qu'ils pouvaient de la sorte se coa-

liser impunément, qu'on pouvait trouver les indices d'une coalition 

te les faits mêmes de l'instruction. Le parquet a fait la sourde 

oreille, et les magistrats ne s'en sont pas montrés plus indulgents. 

En présence de pareils faits, il faut donc conclure avec nous que les 

ouvriers sont sans moyens légaux pour intervenir dans les ques-

tas de salaires, qu'ils ne peuvent pas les traiter librement. Mais 

1* issue trouver à l'impasse dans laquelle on les a précipités ? 

** la question à résoudre. Nous l'avons dit, et nous le répétons 

More : c'est la machine gouvernementale qu'il faut modifier ; 

9«d'autres législateurs, vous aurez d'autres lois. Tant que votre 

principe électif reposera sur le monopole, sur le cens pécuniaire, 
!
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 Pourrez obtenir rien de salutaire, et on appliquera inévi-

ç,uent les lois existantes, qui sont contraires aux véritables in-

*** des travailleurs. 
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 Pas moins connue; que les sentiments du maréchal 

^pour le ministère n'aient pas dû être livrés à la connais-
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 intérêts engagés dans toute cette affaire; il s'a-
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,, earmée, de nos fliiances, de notre gloire; quand il y 

toute sa plénitude, et que tous les ressorts administratifs, finan-

ciers et militaires soient en harmonie. Otez cette harmonie, et 

l'anarchie sera partout, et nous marcherons de catastrophes en ca-

tastrophes. Qu'on y songe bien, on ne pourra pas satisfaire l'opi-

nion par des mesures prises après coup, telles que la lettre du 

maréchal Bugeaud au Sud de Marseille, ou telles que la destitution 

du préfet de la Dordogne. Tout cela ne fait rien au fond des cho-

ses; on les voit trop clairement pour qu'on puisse se contenter de 

pareilles satisfactions. Ou le ministère doit rappeler M. Bugeaud, 

lui ôter son commandement, ou bien il doit se retirer. 

On lit dans le Sud de Marseille : 

« Marseille, le 11 octobre 1845. 
» Monsieur le rédacteur, 

» Je lis dans votre journal de ce jour une lettre que j'aurais écrite 

à M. le préfet de la Dordogne. 

» Il est très vrai qu'en apprenant les nouvelles d'Afrique, j'écri-

vis à ce magistrat, qui est mon ami de vieille date, pour lé prier de 

m'envoyer des chevaux de poste à Excideuil ; en même temps je 

lui donnais des renseignements qui me parvenaient sur ces fâcheux 

événements. 

» Comme j'écrivais dans le trouble des premières impressions, 

je ne puis me rappeior parfaitement les termes de ma lettre; mais 

je puis garantir que mes réflexions ont été très inexactement ren-

dues par la personne chargée de faire l'extrait de cette dépêche 

(car ce n'est qu'un extrait seulement sans doute),' en ce qui tou-

chait les événements d'Afrique, et qui aura pris sur elle d'y arran-

ger à sa manière des considérations qui n'auraient jamais dû pren-

dre place dans une pareille publication. 

» Ce que je puis hautement affirmer, c'est que ma lettre était 

toute confidentielle; c'était l'épanchement d'une vieille amitié qui 

ne devait avoir aucune publicité. 

» J'ignore les circonstances qui ont fait arriver sous les yeux du 

public une lettre dont le sens est gravement altéré ; je déplore la 

chose de toutes les forces de mon ame et de mon esprit. Je suis par-

faitement convaincu, toutefois, que cela a été fait contrairement 

aux intentions de M. le préfet de la Dordogne, si ce n'est pas même 

à son insu, par le fait de quelque indiscret malveillant. 

» J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur, de Vouloir bien insérer 

cette lettre dans votre plus prochain numéro. 

» Becevez, etc. 

» Le gouverneur général de l'Algérie , 

» Maréchal DUC D'ISLY. » 

A l'heure qu'il est, M. Bugeaud vogue vers les rivages africains. 

On pense qu'il ira directement à Oran, attendu que rien ne l'ap-

pelle à Alger, et qu'il sera au contraire très aise de reprendre le 

plus vite possible la conduite des affaires. M. Bugeaud pense, en 

effet, que les affaires ont été très mal menées en son absence ; il 

l'a insinué dans sa lettre à son cher préfet de la Dordogne; il a fait 

plus, il l'a positivement déclaré dans une autre lettre qui n'a pas 

été publiée par le journal conservateur de Périgueux, mais envoyée 

à Paris avec recommandation expresse d'être communiquée au plus 

grand nombre de personnes possible. 

Voici ce que l'Algérie publie au sujet de cette inconvenante dé-

marche de M. Bugeaud : 
« Dans une lettre qui a été communiquée à deux cents person-

nes, lettre écrite de la main de M. le maréchal Bugeaud, on accuse 

fe général de Lamoricière et le général Cavaignac d'être, par les 

fautes qu'ils ont commises, les auteurs responsables des derniers 

événements. On reproche à l'un d'avoir permis à la garnison de 

Djemma-Ghazaouat de sortir de son enceinte, alors qu'une défense 

formelle l'obligeait à y rester ; d'avoir éparpillé toutes les troupes 

de sa subdivision par groupes de 500 hommes, de manière à per-

mettre à l'ennemi de les massacrer en détail. On reproche à l'autre 

d'avoir créé de petits postes qui paralysent l'action de huit ou dix 

bataillons : El Khamis, Bel-Acel, Bel-Abbès, Daia, Djemma Gha*-

zaouat, Lalla-Maghrnia, etc. Il est impossible que ces officiers gé-

néraux ignorent le blâme qu'une ambition vaniteuse fait peser sur 

eux ; il est impossible que des hommes qui sacrifient aussi noble-

ment leur vie ne se récrient pas lorsqu'ils apprendront que leurs 

services ont été aussi indignement méconnus. 

» M. le maréchal Bugeaud oublie donc que c'est le 4 septembre 

qu'il a quitté Alger, et que c'est quatre jours seulement après son 

départ que la révolté a éclaté près de Cherchell ; huit jours après j 
dans le Dahra; quinze jours après chez les Flittas; dix-huit jours 

seulement après sa rentrée en France qu'a eu lieu le désastre de 

Djemma Ghazaouat ? 
» M. le maréchal Bugeaud a donc oublié que s'il eût été libre, 

il serait aujourd'hui avec 10 à 15,000 hommes dans la Kabylie du 

Djerdjera, et que si par malheur nos troupes avaient été engagées 

dans cette expédition insensée, Abd-el-Kader serait aujourd'hui, 

comme en 1839, aux portes d'Alger? 

» M. le maréchal Bugeaud a donc oublié que c'est lui qui a main-

tenu l'organisation du pays arabe telle qu'elle avait été faite par 

Abd-el Kader, organisation dirigée contre nous? Il a donc oublié 

que c'est lui qui a créé, maintenu, ces chefs indigènes qui nous 

trahissent aujourd'hui? 
» Il oublie donc que la rentrée d'Abd el-Kader est préparée de 

longue main; qu'elle a été prévue et annoncée par tous les hommes 

qui connaissant l'Algérie ; que M. le général de Lamoricière, dans 

son dernier rapport comme commandant supérieur de la province 

d'Oran, annonce que la déira s'est renforcée de 6,000 tentes ; que 

cet officier général, ayant la conscience de la gravité de la situa-

tion, a voulu être investi de pouvoirs royaux pour remplir l'intérim 

du gouvernement général ? » 

» Oui, de grandes fautes ont été commises par M. le maréchal 

I Bugeaud, par les hommes qui l'entourent et l'entraînent à sa perte. 

! Désormais le mal est fait, et il est irréparable si M. le maréchal 

| Bugeaud est chargé d'y porter remède. » 

L'Algérie, après avoir ainsi démontré que si des fautes ont été 

commises en Afrique, M. Bugeaud en est responsable au moins 

autant que personne, conclut en disant que M. le duc d'Isly ne peut 

plus compter sur le concours du général de Lamoricière et du gé-

néral Cavaignac, car ces braves officiers n'accepteront pas de res-

ter sous les ordres d'un homme qui méconnaît si injustement les 

services qu'ils ont rendus. *** 

Les dispositions concernant l'exclusion des hospices de Lyon des 

enfants trouvés et des filles enceintes nées ou domiciliées dans un 

autre déparlement que celui du Bhône, — dispositions qui doivent 

recevoir la plus grande publicité, suivant l'arrêté du conseil d'ad-

ministration desdits hospices, — ont inspiré au rédacteur de la 

Mouche de Mâcon les réflexions suivantes, sous le titre de : Les Phi-
lanthropes modernes : 

« Et voilà comment, dit ce journal, on entend de nos jours la 

philanthropie!... Des hospices riches, trop riches même pour dé-

penser leurs revenus, arrêtent, par raison d'économie, que l'asile 

offert aux malheureuses filles enceintes, aux orphelins abandonnés, 

sera désormais fermé à toutes les personnes qui ne seront pas do-

miciliées dans le département du Rhône. 

» Voudriez-vous bien, administrateurs philanthropes, nous dire 

si tous les dons faits aux hospices de Lyon proviennent de person-

nes nées dans le département du Rhône; si les donateurs ne vous 

ont pas abandonné des biens considérables précisément parce que 

l'IIôtel-Dieu et l'hospice de la Charité étaient ouverts à toutes les in-

fortunes, sans distinction de personnes et de domicile? 

» Nous savons pertinemment, et vous l'avez sans doute oublié, 

que le plus grand nombre des donations ne vous ont été faites que 

parce que vos hospices étaient l'asile des malheureux de tous les 

pays, qu'ils fussent Français, Anglais, Espagnols ou Américains. 

» Nous protestons contre vos dispositions révoltantes, et nous 

convions tous les départements voisins à protester publiquement 

contre un arrêté qui est une véritable spoliation. Vous vous êtes 

enrichis à telle condition, toute de bienfaisance et d'humanité; vous 

ne voulez plus la remplir, dès lors vous commettez un dol. 

» Seriez-vous de ces spéculateurs sordides pour lesquels un écu 

est un écu qui doit produire un autre écu, quel que soit le moyen 

par lequel cette production doive s'opérer? Alors vous n'êtes pas 

dignes d'être les administrateurs de deux hospices, modèles de bien-

faisance jusqu'à vous, égoïstes et cupides sous vous. 

» Hâtez-vous donc de vous démettre de vos fonctions : vous n'ê-

tes pas dignes de les remplir; car l'humanité tout entière, la mo-

ralité, la justice réclament contre vos décisions. 

» Vous trouvez que les crimes ne se multiplient pas assez, puis-

que vous faites un appel à l'infanticide et à l'abandon nocturne sur 

la voie publique. 

» Oui, de malheureuses filles des départements voisins, trompées 

par d'infâmes suborneurs qu'encourage l'impunité, allaient dans 

vos hospices cacher leur honte et confier leur enfant à la charité 

publique. Assez heureuses pour échapper à la réprobation, qui 

frappe sans pitié, elles retournaient repentantes dans leur localité, 

et vivaient honnêtes et considérées. Vous leur enlevez cette res-

source, vous les placez entre le crime et le déshonneur ; elles pré-

féreront le crime, et ce crime retombera sur vos têtes. 

» Croyez-nous : réformez le déplorable arrêté que nous blâmons, 

et que blâment tous les hommes qui n'ont pas le cœur froid comme 

vos chiffres. Hâtez-vous, ou vos noms seront voués à la déconsidé-

ration publique. 

>• Quant à nous, nous ne balancerons pas à les publier et à vous 

imposer sur le front un stygmate mérité. » 

IParis, le 13 octobre 1S45. 
CCORR ESPONIUNCB PIRTTCULTÈRK DO CBN3EOH.1 

M. de Marcillac, préfet de la Dordogne, est révoqué , telle est la 

nouvelle qui a circulé aujourd'hui dans Paris. Nous nous refusions 

à la considérer comme exacte, mais elle nous est affirmée d'une 

manière tellement positive qu'il faut bien que nous nous décidions 

à faire connaître les détails dont elle est accompagnée. 

Dans un premier conseil tenu, ainsi que nous l'avons fait connaî-

tre le jour même où le Journal des Débals avait reproduit la fa-

meuse lettre de M, Bugeaud au préfet de la Dordogne, il avait été 

reconnu que , dans l'impossibilité où l'on était de se venger sur 

M. Bugeaud lui-même de son incroyable boutade, il serait injuste de 

frapper M. de Marcillac, qui n'avait été, dans cette affaire, que l'ins-

trument involontaire d'un scandaie qu'il n'avait sans doute pas dé-

pendu de lui d'empêcher. M. de Marcillac avait donc été amnistié ; 

mais, alors qu'on prenait cette résolution, on ne connaissait pas 

encore, dans toute son étendue, l'effet produit sur l'opinion par cet 

incident, et l'on ne s'attendait pas à se trouver forcé de faire un 

exemple. Comme on a pu s'en convaincre à la lecture de tous les 

journaux en position de discuter cette affaire avec liberté et d'ex-

primer, indépendamment de leur sentiment personnel, celui de l'o-

pinion publique, la conduite de M. Bugeaud a paru à tout le monde 

un fait d'une nature telle qu'il devait être immédiatement suivi d'un 

acte quelconque du gouvernement indiquant sa désapprobation. 

Plusieurs députés conservateurs qui étaient de cet avis sont allés 

trouver M. Guizot et lui ont déclaré qu'il fallait absolument que 

le cabinet fit quelque chose. Le conseil a alors été réuni de nouveau, 

et c'est dans cette réunion nouvelle que la révocation de M. de Mar-
cillac aurait été arrêtée. 

Il paraît toutefois que M. de Marcillac, qui n'avait pas tardé à 

s'apercevoir de ce qu'il y avait d'imprudent dans la publication à 

laquelle il pouvait passer pour avoir donné son consentement, s'é-

tait empressé d'écrire à M. le ministre de l'intérieur pour lui expli-

quer comment celte publication avait eu lieu. D'après sa déclara-

tion, la fameuse lettre contenait un posl scriptum, lequel était a peu 

près ainsi conçu : « Communiquez ma lettre au Conseruateur, et 

pressez en l'insertion. » M. de Marcillac cherchait donc à se meure 

à l'abri derrière cette sorte d'injonction de M. Bugeaud. 

— Nous avons reçu aujourd'hui une lettre de Périgueux ; à cette 

lettre était jointe le" numéro du Conservateur de la Dordogne qui 

contient ï'épftre du héros ÏWcideuîl à son cher préfet. Voici, d'à-



près notre correspondant, ce qui a motivé l'envoi qu'il a cru de- « 
voir nous faire : < ■ »•« * ■>"| î| * 

« Après que le journal a été publié, on a compris la faute com-

mise; aussi s'est-on empressé de retirer de la poste les numéros 

du Conservateur à destination de Paris. Il est probable qu'aucun 
n y sera parvenu. » 

Notre correspondant avait sans doute compté sans M. Bugeaud, 

qui naura pas voulu avoir écrit sa mercuriale pour les seute abon-

nes de la feuille ministérielle de Périgueux, qui n'en a guère, et 

qui, pour donner plus de publicité à cette mercuriale, l'aura sans 

doute adressée directement au Journal des Débats, avec prière de:. 
lui donner place dans ses colonnes. 

Ce qu'on nous mande de Périgueux confirme , du reste, ce 

que nous avons dit dès le premier jour, c'est que , bien que tous 

les journaux ministériels soient adressés au ministère de l'intérieur, 

ou le dépouillement est fait avec soin , le cabinet n'a connu que 

par le Journal des Débats le trait qu'avant de quitter le Périgord M. 
Bugeaud lui avait lancé. 

Le National fait remarquer ce matin avec beaucoup de raison 

que M. le général de Lamoricière ayant été investi, par une ordon-

nance royale, des pouvoirs de gouverneur général intérimaire, c'est 

de la même manière que ces pouvoirs doivent lui être retirés. M. Bu-

geaud arrivant en Afrique sans avoir fait, sur ce point, régulariser 

sa situation, M. de Lamoricière pourrait refuser de lui rendre son 
commandement. 

Quoi qu'il en coûte au ministère de rendre, par une mesure ex 

presse, le gouvernement général de l'Algérie à un homme qui n'a 

pas voulu venir recevoir ses instructions à Paris, il est probable 

qu'aussitôt la rentrée de M. le maréchal Soult, si ce n'est même pas 

plus tôt, nous verrons paraître dans le Moniteur l'ordonnance royale 

qui réintégrera M. Bugeaud dans ses fonctions. 

— M. Gaillard-Kerbertin, pair de France et premier président de 

la cour royale de Rennes, vient de mourir. On disait déjà ce matin 

au ministère de la justice que la haute position que sa mort laisse 

vacante serait donnée à un magistrat député, et que le mouvement 

qui en résulterait parmi les hauts fonctionnaires de l'ordre judi-

ciaire permettrait à M. Martin (du Nord) d'appeler aux.fonctions de 

procureur général son malheureux ami M. Danel, tout récemment 

repoussé par le collège électoral de Douai. 

Le Messager démentait, il y a deux jours , le fait d'une circu. 

laire sur la rétribution collégiale, bien qu'elle eût été publiée tex
t 

tuellement dans un journal. Or, le Moniteur du 2 octobre contien 

cette circulaire, signée Orfila et P. F. Dubois, et approuvée par M. 

de Salvandy. Nous n'omettons de la reproduire que pour ne pas 

remplir nos colonnes de choses oiseuses, et nous n'en citerons que 

le troisième considérant. 

« Considérant que lorsqu'une classe devient trop nombreuse, ce 

qui arrive souvent, il faut la dédoubler aux frais du collège, et 

que ce dédoublement lui est très onéreux , puisque les avantages 

qu'il retire de l'accroissement des élèves sont de beaucoup infé-

rieurs au traitement qu'il faut allouer au nouveau professeur. » 

Ce n'est pas tout; le Messager disait encore : 

« Reste l'arrêté sur les congés, qui émeut en effet toutes les fa-

milles ; comme la circulaire dont nous parlons plus haut, il n'existe 

pas, il n'a jamais dû exister. Il n'a été question de rien de sem-

blable. C'est une invention dénuée de tout prétexte et de tout fon-
dement. » 

Or, cette invention est sortie de l'Académie de Paris ; la voici 
textuellement : 

UNIVERSITÉ DE FRANCE. — ACADÉMIE DE PARIS. 

« Paris, le 50 septembre 1845. 

» Monsieur, 

» M. le ministre, informé que dans quelques établissements se-

condaires les élèves qui ont été autorisés à sortir les jours de congé 

rentrent le soir à des heures trop tardives, me charge de rappeler 

à MM. les chefs d'institution et maîtres de pension qu'ils doivent 

se conformer aux dispositions de l'art. 57 du règlement du 19 sep-

tembre 1809, portant que « les jours de congé les élèVês seront te-

nus d'être rentrés avant sept heures en hiver et avant huit heures en 

été », et de l'art. 119 du statut du 4 septembre 1821, qui exige 

que les portes des collèges soient fermées à neuf heures. 

» Vous voudrez bien tenir la main à.ce que cette règle soit ob-

servée dans votre établissement. 

» Recevez, etc. 
» Pour l'inspecteur général, administrateur de l'Académie de 

Paris, en congé : 

» L'inspecteur de l'Académie délégué, 

» RAGOW. » 

Cette circulaire, dont le Messager nie l'existence, a été adressée 

à tous les maîtres de pension de Paris. Et le National l'ajustement 

qualifiée d'absurde, car, en 1809, on dînait à quatre heures, et au-

jourd'hui on dîne de cinq à six heures, et dans beaucoup de mai-

sons, de six à sept heures. 

Tribunaux. 

COUR ROYALE DE PARIS (APPELSCORRECTIONNELS). 

Présidence de M. Moreau. — Audience du 8 octobre. 

Procès des ouvriers charpentiers. — Appel de huit d'entre eux. 
L'affaire des ouvriers charpentiers a recommencé aujourd'hui devant la 

chambre des appels de la cour royale de Paris, présidée par M. Moreau. 
On se rappelle que, sur les quarante-huit ouvriers qui avaient été poursui-
vis à l'occasion de la grève, dix-neuf seulement furent renvoyés en police 
correctionnelle, sous la prévention du délit de coalition. La 7e chambre, 
saisie de l'affaire, renvoya des poursuites six prévenus et condamna les treize 
autres à la peine de l'emprisonnement à divers degrés. 

Huit seulement des condamnés ont interjeté appel de ce jugement. Ce 
sont les nommés Jan Frédéric Vincent, dit Condom, condamné à trois ans 
de prison ; Jean-Pierre Dublé, condamné à deux ans; Jean Baptiste Blan-
chard, Joseph Gouallier, Antoine Auger, Claude Ferroussat, Jean Arrivière 
et Joseph-Amable Lecomte, condamnés à trois mois. Les deux derniers ne 
sont pas en état de détention. 

L'affluence était loin d'être aussi considérable qu'en première instance ; 
cependant un certain nombre d'ouvriers se pressaient dès le matin dans 
l'étroite enceinte réservée au public. On remarquait sur les bancs destinés 
d'ordinaire aux témoins plusieurs jeunes dames qui ont déjà suivi avec assi-
duité les débats du procès correctionnel. Ce sont, à ce qu'il paraît, des pa-
rentes de quelques uns des prévenus. 

La défense des appelants est confiée, comme en première instance, à 
M« Berryer, Blot Lequesne, Victor Hennequin, Charles Dain et Duteil. 
M. l'avocat-général Ternaux occupe le siège du ministère public. 

Après les préliminaires d'usage, M. le conseiller Henrion a fait le rapport 
de l'affaire. Cette lecture n'a pas duré moins de deux heures et demie. 

M. le président a procédé ensuite à l'interrogatoire des prévenus. 
Leur système de défense, à peu près semblable à celui qu'ils ont pré-

senté devant les premiers juges, consiste à soutenir qu'ils n'ont exercé per- 1 

sonnellement aucune influence sur la détermination de leurs camarades ; 
que les menaces, les voies de fait signalées par le ministère public ont été 
des faits purement individuels et isolés, et qu'enfin la grève générale a été 

le résultat, non point d'une convention préalable, mais d'un accord tacite 

et spontané de tous les ouvriers, également mécontents de l'insuffisance 
actuelle des salaires. 

Après cet interrogatoire, l'audienrfe a été levée à cinq heures et demie. 

Audience du 9 octobre. i^fj F 
Dès le matin les environs de la salle d'audience sont encombrè;0\)ar une 

foule nombreuse, avide d'entendre les plaidoiries.L'audience est "ouverte à 
midi et demi. gji ; g 

M« IH6t
r
L«qnesn« prend place nu banc de In défense.*' US 

M« Rerryer -prend la nnrolo au milieu du plus profond silence. 
Messieurs. jéTiens vous demander un grand acte de justice! un acte so** 

lennel de vérité, d'autorité et .d'indépendance r nous neTavoïfi pas obtenu 
<les premiers juge». Le jngjwnpfit qti'ils ont rendu contre les-appelants dont, 
la défense m'est confiée est injuste, il est cruel. Les faits particuliers qui 
leur sont imputés, anéantis pour la plupart par le débat public, sont re-
produits dans-les considérants d&ce Jugement;; les faits généra^- y ont été 
évidemment dénaturés; vous le reconnaîtrez, je l'espère, dans lé cours de 
cette discussion. Enfin , le jugement se résume en des principes tels que je 
ne comprends pas qu'il-puisse être émis une doctrine plHS1 contraire au 
texte de la loi, aux principes de notre législation et au droit public qui 
protège également tous.les.citoyens..,; . ,„ . 

C'est au soin dé rectifier'les efréurs gravesfles premiers juges, en'fait 
: et en droit, que je vais rn-'à^plirpier aussi brièvement q'w pwsibte, fh'abs-
: tenant de tout mouvement, de toute réflexion trop générale qui pourrait 
i agiter les passions et-faire renaître dés inquiétudes qui n'ont pas été sans 

influence sur la décision du tribunal correctionnel. 
Apres cet exorde, Mc Berryer entre dans la discussion des faits généraux, 

et s'attache à démontrer le vrai sens de la loi. pénale. . 
Il me semblait que la véritable doctrine en cette "matière, le véritable 

point de droit pour juger des ouvriers dans h position des prévenus , il 
me semblait, dis je, que'te point de droit avait été bien posé dans le se-
cond interrogatoire de Vincent. M. le juge d'instruction lui disait : Vous 
vous êtes mis hors la loi. vous avez voulu asservir vos compagnons de tra-
vail. Je le comprends, il y aurait là un véritable délit. 

Lisons avec soin les articles qui régissent la matière. Examinons l'ensem-
ble des articles relatifs à la coalition,; les articles 414, 415 et 416 du Code 
pénal. 

Ne résulte-t-il pas incontestablement de ces articles que ce que la loi 
appelle coalition, ce n'est pas le concert qui a pour but d'arriver à régler 
le travail, à en réclamer le juste prix? 

Ce ne peut pas être cette résolution sainte, cette résolution libre d'a-
bandonner, son travail plutôt que de n'en pas retirer le juste salaire, qui a 
été punie par la loi. Non, c'est la résolution de contraindre la liberté 
d'autrui; c'est l'interdiction du travail, l'empêchement de se rendre dans 
les ateliers , les menaces, l'emploi de violences, la réunion tumultuaire, la 
perturbation de la paix publique : voilà ce que réprime la loi, mais non l'é-
change des communications les plus libres de l'homme. 

Il faut donc, pour qu'il y ait coalition, qu'il y ait une contrainte à la li-
berté de l'homme, une violence faite à la liberté d'autrui. 

Et en effet, si ce. n'était, pas là le" véritable sens des articles 415 et 416, 
n'y aurait-il pas dans notre loi une inégalité monstrueuse entre la condi-
tion des ouvriers et celle des entrepreneurs? Ceux-ci peuvent se concerter 
entre eux, décider que lé prix du travail est trop élevé, qu'il est nécessaire 
de l'abaisser. La loi ne peut pas leur interdire de. chercher cette réduc-
tion de salaire. Elle ne punit la coalition des entrepreneurs que lorsqu'il y 
a concert injuste et abusif. Ce n'est pas la réunion elle-même, ce sont les 
moyens injustement et abusivement employés pour faire abaisser le salaire. 

Sans reproduire les mêmes mots , la loi reproduit cette même pensée 
à l'égard des ouvriers. C'est par la saine interprétation de ces articles que 
vous consacrerez l'égalité de condition qui doit exister entre ces deux 
classes d'individus. 

Ces articles s'interprètent les uns par les autres. Il faut qu'il y ait abus , 
et l'abus est défini par les art. 415 et 416 du code pénal. Il ne peut y 
avoir coalition que lorsque les ouvriers ont recours aux moyens abusifs 
énoncés dans ces articles. 

L'ouvrier, nous a-t-on dit, a le droit de cesser son travail; mais ce droit, 
il ne le peut exercer qu'individuellement ; ce que la loi punit, c'est l'ac-
cord, la résolution concertée. Qu'il y ait ou non violence, le fait du con-
cert constitue ces délits. 

C'est quelque chose de dérisoire que de venir dire aux ouvriers de toutes 
professions : Vous discuterez individuellement votre salaire ; traitez avec 
chacun des maîtres JEst-ce à des individus qu'ils ont affaire ? 

Sous la législation de 1791, j'aurais compris cet argument. Les corpo-
rations avaient été abolies ; il était défendu de les rétablir, sous quelque 
nom et sous quelque dénomination que ce fût. Il y avait interdiction de 
nommer des présidents, des syndics, des secrétaires. 

La loi était commune pour tous , l'agrégation était défendue à tous. 
Ouvriers et maîtres étaient appelés à discuter isolément les uns avec les 
autres. Cet état d'individualisation de la société se conciliait avec le prin-
cipe général de l'œuvre politique , qui les appelait tous aux assemblées 
primaires à contribuer à la confection des lois, et permettait à l'ouvrier 
comme au maître de discuter isolément leurs intérêts. 

Mais est-ce possible aujourd'hui? Il n'y a plus personne qui ne soit 
protégé par des délibérations communes. Les avocats ont leur ordre , les 
agents de change leur compagnie;, notaires , avoués, magistrats eux-
mêmes se réunissent, se concertent toutes les fois qu'il s'agit de leur in-
térêt commun. 

Les entrepreneurs de charpente ont leur syndicat , leur président, 
leurs assemblées. II y a des règlements qui régissent leurs sociétés. Voilà 
un corps d'entrepreneurs de charpente qui a vingt-quatre délégués , cinq 
syndics, un président, qui traite avec les tiers. 

C'est vis-à vis d'une telle organisation qu'on viendrait dire aux ouvriers : 
Si, vous communiquant vos souffrances, ne trouvant pas votre salaire suf' 
fisant , vous vous concertez sur les moyens de je, faire augmenter , vous 
commettez un délit; vous serez privés de votre liberté ! Il ne se peut rien 
de plus injuste. 

Qu'a-t-on cru pour employer cette anomalie? Un avis a exprimé que la 
chambre des entrepreneurs n'était instituée que pour le perfectionnement 
de l'art et de l'industrie des entrepreneurs ; ce n'est que par condescen -
dance que là chambre s'est occupée de salaire; en général, elle ne s'en 
occupe pas. 

Il n'y a rien dé plus inexact ! 
On nous a opposé le témoignage de son président. 
Messieurs, il y a eu au contraire des choses déplorables, affligeantes, dans 

la déposition de ce président. Il était constant que de tout temps la 
chambre syndicale avait traité avec les ouvriers de la question de salaire. 

Nons avons demandé les registres; on nous a dit qu'ils s'étaient égarés. 
Nous ne les avons pas obtenus tout d'abord; mais après on a produit le re-
gistre de 1855. 

Je l'ai lu tout entier, et je l'ai en partie copié, craignant qu'il ne repa-
rût pas. J'y vois, en 1852, une délibération prise sur la question de savoir 
si on doit diminuer le salaire des ouvriers charpentiers. 

Le 18 août 1832, une transaction a lieu, qui fixe à 3 f. 50 c. le salaire 

des ouvriers. 
Ces questions de salaires sont très importantes, non pas seulement dans 

les rapports des entrepreneurs à l'égard des ouvriers, mais même dans 
;, les rapports des entrepreneurs entre eux. 

En 1833 eut. lieu une interruption de travaux. A cette époque , des 
moyens violents furent employés par les ouvriers, des menaces proférées, 
des coups portés. Une grève éclata. Que fit la chambre ? Elle prit une dé-
libération où se trouvent ces paroles : « La chambre jure sur l'honneur 
qu'elle n'acceptera jamais des conditions faites d'un ton aussi insultant! » 

et le secrétaire rédige la formule du serment. 
Et c'est en présence de cet accord qu'on dira à l'ouvrier : Vous êtes cou-

pable de dire : Je souffre, et je veux avoir un moyen de retirer le véri-
table prix de mon travail ! qu'on voudrait arriver à la violation du droit 
le plus sacré! Quand il y a un Corps d'entrepreneurs qui délibère sous la 
présidence d'un président inflexible, les ouvriers no pourraient délibérer à 

leur tour sur leurs droits ! 
Mc Berryer lit divers extraits du registre et notamment deux délibéra-

tions du mois de septembre 1833. ,. . , , . 
• Voilà donc, continue M<= Berryer, une coalition bien forte, des résolu-

|1 '{ions prises en commun, des délibérations sur le prix des salaires. On ac-

cepte lé prix de 4 f. „ 
Le 17 septembre, il se forme un véritable contrat entre les maîtres et 

les ouvriers. Un ouvrier lève la main en forme de serment et annonce que 
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fier les salaires suivant les circonstances. Il n'y a rien de t^l l Ve m^ ! 

d hui ; il n'y a plus de magistrats qui puissentdéfendre lWifAaU^r-ss:cup,dité'mais enfin contre ies préteni "ïiSiiri 
. Laissons donc aux ouvriers le droit .légitime de libre discussion 

partient aujourd'hui à tout homme dans notre société basée «1 \qui aP-
cipes politiques différents de ceux que nous avons signalés es PHa- I 

i Arrivé à cette partie de sa plaidoirie,*"-M» Berryer* donne W,, 

:
 circulaire qui porte la signature de Vincent, et qui aux veux de i de 'a 

i t,nrV. est-une preuve évidente du rôle très- actif que jouait Vinr»»,P!'évên-
, coalition. '^"t dans la 

L'avocat discutant cette pièce, n'y trouve rien dont on puisse;*,, 
tindes éléments du délit dé coalition. Rien, dit M« Berryer de , uire 

déré, de plus raisonnable, de plus conforme aux véritables Ll M
 RNO

" 

maîtres et des ouvriers que les sentiments exprimés dans cette ri V8 

et les mesures proposées par le signataire" Oculaire 

Que si ^prévention demande pourquoi Vincent a été choisi plntrt < 
autrej c'est que Vincent.est connu partout pour son intelligence !, 

j vité et ses sentiments religieux,, charitables. '400 a«U-

Quoi de plus naturel, quand fi* s'agit de nommer un secrétaire nonr 
société qui a précisément pour objet de soulager des ouvriers malhenr 
qu'on choisisse l'homme qui offre toutes garanties de probité et de: /T' 

•Voilà ce qui a désigné Vincent au choix de ses camarades ' ' 

'M* Berryer termine sa plaidoirie en s'élevant aux considérations les ni 
hautes sur la position actuelle en France des classes inférieures condw 
nées, dit-il, à voir périr à l'hôpital ou sur le marbre de la Mor»ûe lesrC" 
cinquièmes de ses membres. 1 

L'avocat discute ensuite les faits particuliers a ses clients. 11 passe en 
vue tous les faits que leur impute,la prévention, et s'attache à démontrer 
qu'aucun d'eux n'établit contre Vincent le délit de coalition dans le sens 
qu'il donnait à ce mot avec le texte et l'esprit de la loi. 

Après cette plaidoirie, remplie de mouvements oratoires qui ont vive-
ment touché l'auditoire, l'audience reste quelques instants suspendue. 

Me Dain prend ensuite la parole pour Blanchard et Arrivière. 
Sans rentrer entièrement dans la discussion des faits généraux, l'avocat 

s'attache à démontrer le vasue qui règne dans la prévention qui a con-
fondu tous les faits. Cependant les art. 415 et 416 sont vierges encore de 
toute interprétation, et les coalitions du passé ne ressemblaient en rien à 
celle de 1815. Deux choses les distinguaient : la violence et l'absence de 
généralité. 

Il ne s'agit plus, d'ailleurs, du code pénal de 1810, mais de celui de 1832. 
Si les articles relatifs à la coalition n'ont pas été spécialement révisés, il 

n'en est pas. moins vrai que toute cette législation a subi les influences des 
idées politiques et sociales répandues dans le mondé.'' 

Il n'est donc plus permis de se diriger d'après les anciens principes phi-
losophiques ou politiques. Une autre considération doit d'ailleurs appeler 
toute l'attention de la cour dans l'interprétation des articles précités. Il 
s'agit en effet d'ouvriers, et la plus grande faveur doit s'attacher à cette 
classe de la population. i ■•'•<■■;.w :iisî ninc;-.yviç 

Ici l'avocat se livre à l'analyse des articles 415 et 416, et définit la coa-
lition et ce qui constitue pour ainsi dire la spécification du délit. Il faut 
donc rechercher s'il y a eu violence organisée et quel a été le but ulté-
rieur à atteindre par les coalisés. 

Dans l'espèce, la coalition n'a pas été violente; il y a eu seulement des 
faits individuels. Il n'y a pas eu menace, mais seulement des propos plus 
ou moins grossiers. D'ailleurs, les rondes et la surveillance s'expliquent par 
la nécessité de connaître ceux qui travaillaient pour ne pas leur donner des 
secours ou des vivres. ;-r ,'oo(i" 

Arrivant ensuite aux faits particuliers concernant les clients, Me Dain les 
j repousse comme non prouvés ou les explique par les circonstances mêmes 

dans lesquelles chacun d'eux s'est trouvé. 
M» Victor Hennequin s'attache exclusivement à discuter les faits relatifs 

aux deux prévenus dont la défense lui a été confiée, Lecomte dit la France 

et Auger surnommé Mazagran. 
Lecomte, ancien soldat d'artillerie, aujourd'hui logeur à la barrière Mont-

Parnasse, n'a reçu .les, compagnons charpentiers qu'en quolité de pere, e_l 
non depuis ut en vue de la grève, dont il a d'ailleurs personnellement sout-
fert. Depuis quelque temps déjà il était entrepreneur quand éclata la grève, 

et.il a dûen subir les conséquences. D'autre part, son établissement dejuar-
chand de vins a cessé d'être fréquenté par les ouvriers charpentiers, q 
lui reprochent de n'avoir pas' déployé pour leur cause tout le zele qui' 

croyaient devoir en attendre. 
Quant à Auger, M* Hennequin reproduit, avec des circonstances no -

velles, les moyens qui militaient en première instance; puis 1 avocat ai 
loppe quelques considérations générales sur les causes qui amènent, p ^ 
ainsi dire', périodiquement les demandes d'augmentation de s^a'r,',

ei 
par suite les grèves lorsqu'il.y a résistance aux justes réclamation 
ouvriers. . . '\* ■../."; ,xe
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M« Dutheil etM° Blot-Lequesne prennent ensuite la parole pour ueiei 
leurs clients. i '
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La cour entend Immédiatement M. l'avocat général Ternaux dans 

quisitoire, qui ne révèle d'ailleurs aucune circonstance nouvelle. -
m
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M» Berryer prend de nouveau la parole, et, dans une réplique ^ 
et des plus éloquentes, discute les arguments du ministère public e 

les moyens de la défense.
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La cour se retire alors dans sa chambre des délibérations, a o j

e5 
porte, au bout de deux heures, un arrêt qui confirme la se n

 gn 
premiers juges, excepté à l'égard d'Arrivière dont elle ordonne 
liberté. 

• Afrique frauçaise.-
PROVINCE D'ORAN. — M. le général de Bourjolly ^j^j^-

campéà Relizan avec les troupes delà subdivision, «otr ft^ .
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» " "a déploiiei' celte perte.
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 M. le général Cavaignac, vou- j 
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p,|ter le poste d'Ain-Tinouehen, situé à moitié Chemin sùfr j 
^'"^d'Orati, entre l'Oned-Senaii etJ'Oued è't-Malâh; prit dans sa 

nr^'SoO hommes parmi ceux à qui leur état ne permettait pas 

,ii-'J" . , des colonnes expédiiioiiuaires,.et les envoya pour ren- j 
100-hommes qui avaient suffi dans les temps ordinaires ! 

de dndit-poKt'e. En route, ils ont été attaqués par des for- i 
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ieurès. Nous attendons des détails circonstanciés, sur ce 

ï^jLto événement. . 
Mesure .que l'on connaît mieux «les détails du combat de 

' * jL'ii-aits d'héroïsme qui se sont manifestés pendant celte ca-
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'he se présentent en foule, S) quelque chose'pouvait conso-
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fr Q^f, dé tant de braves gens,' ce serait la manière glorieuse 

Je
 • ont succombé devant l'immense supériorité du nombre.' 

•• oarini plusieurs traits remarquables, un acte de courage et 

foi* ^(jjnie qui mérite d'être connu de tous. 
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e
 chasseurs 

*l' au* faisait Partie du petit nombre d« prisouBiers tombés 

'
l1
 fies' mains de IVuuenii. Abd-H-Kader, voyant qu'il ne pouvait 

C
1
*

 ]es
 héroïques combattants du marabout de Sidi-Brahim, 

l /
 a

 de leur envoyer ce capitaine avec injonction de*les décider 

'^rendre, sous peine d'avoir lui-même la tête coupée. Le capi-

n
u
tertre s'approche en effet du marabout; mais, au lieu de 

r'" ce que voulait l'émir, il crie à ses anciens compagnons d'armes: 

*0Q me menace de nie décapiter, si je ne réussis pas à vous 

' Mener à mettre bas les armes, et moi, mes amis, je vous ex-

'h'rte à ne pas
 vous

 rendre et à mourir tous jusqu'au dernier, s'il 

>le
 ibd-el-Kader, furieux de voir que celte démarche était restée 

«ansrésultat, fit en effet décapiter le capitaine Dutertre. Régulus a 

conquis l'immortalité pour un trait qui n'est pas plus beau que ce-

lui. « 

I [/note suivante de l'Echo de Vésone établit d'une manière bien 

I nosilive le dissentiment qui existe entre M. Bugeaud et l'un de ses 

principaux lieutenants : 

y,ii; pouvons, dit cé journal, d'après des renseignements dont la source 
slsiire, donner un démenti formel aux journaux qui accusent le maré-
chal Bugeaud d'avoir voulu placer une garnison à Djemma-Ghazaouat, d'où 

jitiorti le malheureux lieutenant-colonel Montagnac pour aller se faire 

«sacrer par Abd-el-Kader. 

Le maréchal s'y est constamment opposé, parce qu'il avait compris que 

le voisinage des montagnes et de la frontière du Maroc rendait ce poste 

m\ dangereux qu'inutile. 

C'est pendant son absence, il y a neuf mois, et sur la demande expresse 
ii générai de Lamoricière, que les bureaux de la guerre ont donné l'ordre 

le placer une garnison dans ce village. 

Lorsque le maréchal est rentré au siège de son commandement, il avait 

livolonté.de le faire évacuer ; mais il s'aperçut que cinquante familles de 

marchands s'y étaient installées à la faveur de cette protection militaire, 

ftil recula devant une mesure qui aurait mécontenté ces négociants étran-

:trs en annulant leurs établissements. 

Voilà la vérité, -et le maréchal Bugeaud regrette beaucoup sa condes-

îndance ; car, s'il eût suivi ses inspirations, nous n'aurions pas à regretter 

; mort de près de 500 de nos meilleurs soldats. 

Nous savons aussi que . le maréchal Bugeaud avait donné l'ordre formel 

su lieutenaot-coloiiel de Montagnac de ne sortir sous aucun prétexte de 

Djemma-Ghazaouat, à moins (pie ce ne fût pour un simple acte de police, 

comme par exemple l'arrestation d'un malfaiteur autour du village, etc. 

Il est à déplorer que ce brave officier n'ait pas cru devoir suivre ponc -

tuellement les instructions de son général "en chef, et qu'il ait été entraîné 

as un piège par une bravoure et un zèle dont il a été la première vie-
ille.' 

les habitants du quartier du Chariot d'Or, à la Croix Rousse, 

nous font parvenir des plaintes motivées sur le dépôt que l'on au-
 e 

rait fai'i par suite d'un commencement de travaux, de pavés, de j 

terre et de remblais, etc., clans la rue du Chariol-d'Or. Ces plain-
 d 

te, que nous croyons fondées, sont appuyées sur des témoignages
 r 

wables. On ne comprend pas, en effet, que depuis trois semai- g 

; nés la voie publique puisse être encombrée à ce point, et la circula- j 

hou pour uitisi dire interdite dans un des quartiers les plus popu-
 f 

*j « les plus fréquentés de cette ville. i 

•'ûtis espérons que l'autorité voudra bien mettre un terme à ï 
«le négligence.

 c 

"■Samedi dernier, dans la matinée, un ecclésiastique qui traver- c 

*Hïtte Lanterne a failli être écrasé par la chute d'une pièce de c 

"•ini provenait .des démolitions de la rue du Bessard. 

sûreté publique exigerait qu'on interdît le passage des rues
 r 

Moment des démolitions. J 

^Dimanche au soir, entre sept et huit heures, on a trouvé un c 

M nouveau-né dans l'église Saint Jean ; il a été transporté à 

Ve de la Chanté. c 

^îe-'f
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ance

 du roi, en date du 15 août dernier, accorde,
 1 

boi* •
 S de la ca

'
sse

 des retraites de l'octroi de la ville de Lyon, 1 
^ usions annuelles et viagères suivantes :

 s 

' Sl.eur Voidey, ancien receveur, 1,166 fr.; 

Ausi'
eUr Boidif1

' ancien receveur, 917 fr. ; 
j,

 i

e
™

1
' Collet, ancien préposé de première classe, 446 fr. ; i 

Thomaron, chef de poste, 649 fr. ] 
iî

heur
UX

 Remisse sont échappés le 2 de ce mois, vers les qua-
 1 

^ da niatin, de la maison d'arrêt de Draguignan, à l'aide
 1 

C
e

- I!s<îm dénotent en eux beaucoup d'adresse et de résolution. • 1 

*eC ll0mm
és Rossi (Dominique), natif du duché de Parme, 

fj^ od-eolporteur, etGrac (Séraphin), né à Sigalle, frontière de i 

a de i-
 m;il

-
ou

 el mineu! ; ie premier condamné à la dernière ses-

* second
 C0U

' .
dassises

 à sept ans de travaux forcés pour vol, et 

' de '''
act

^
 S01ls

 ordonnance de prise de corpss comme ac-

L^taien??'
8 V0ls q

"
uhflés

' 
*tp

ren
. l'iaces avec plusieurs autres prisonniers dans une cham-

rtbetni ntJoul" par trois fenêtres sur une cour qui n'est séparée 
uMifi ronfJl> par u" mur. A l'aide de deux petits cou-

K^ùx aient dentelés en forme de scie, ils ont scié un des 

•ii-rjn
 (j

^
a

' "issant l'une de ces fenêtres qui se trouve à vingt pieds 

■*ture dp
 S

°'
 dfî

 ladite cour; puis ils ont fait passer par cette ou-
Vet

ci
">

X
 petites poutres qui servaient de piliers à leurs ha-

' «vi
ro

^'!
,ls

 avaient liées ensemble, en formant ainsi une traverse 

tUfai, ![1 mètres de longueur. 
iSj^ig'''s'agissait de faire retomber cette traverse sur le mur 

'
:
 i'

1
 Ho de ronde et coupant à angle droit le bâtiment où 

H$sn
s rt

Sl e,
aient détenus, ledit mur élevé de plus de huit pieds 

l'ici j'K, ?.SuPPort rfi; la fenêtre où un barreau avait été scié, 

dehors H p
*pé1ient qu'employèrent les fugitifs : Rossi se plaça 

TOLO^-T'.'
3
 ''enéire à chevaia i'extrciuiié de la terrasse, tan- I 

881
 lui faisait contrepoids dans l'imérieur delà prison ; 

bientôt ce dernier, aidé probablement par ses co détenus, imprima 

un mouvement de bascule à cette poutre, et éleva ainsi Rossi jusqu'à 

une fenêtre de l'étage supérieur également grillée et de niveau avec ! 

le mur séparatif du chemin de ronde. Rossi passa ses jambes à tra-

vers les barreaux de cette fenêtre, s'assit sur son appui, et dirigea j 
un des bouts de. la poutre qui l'avait hissé là sur le mur voisin, tan- j 
dis que l'autre était fixé dans l'angle de la fenêtre dont un barreau j 
avait été scié; puis il redescendit sur cette dernière à l'aide d'une ; 

cordé qu'il avait attachée au barreau de celle supérieure et de là j 
grimpa, ainsi que Graesurla tra verse assujétie de la sorte, et ils attei-

gnirent le sommet du premier mur à escalader. Une fois là, ils l'ont 

tirée à eux et l'ont jetée en forme de pont sur le chemin de ronde ; 

arrivés sur la muraille qui les séparait de la voie publique et qui a 

vingt-cinq pieds de haut environ, ils ont attaché les cordes de leur 

hamac à celte poutre et se sont laissés glisser à terre. 

En ce momentlés aboiements des chiens donnèrent l'alarme, et les 

soldats du corps-de-garde, placé malheureusement dans une partie 

de la maison d'arrêt opposée à celle où se pratiquait l'évasion, ac-

coururent; il était trop tard: les fugitifs avaient déjà gagné la cam-

pagne. ; « J 
Le concierge de la prison de Draguignan vient d'être, par suite 

de cette évasion, suspendu de ses fonctions. 

Nous apprenons à l'instant que Rossi et Grac viennent d'être ar-

rêtés par des chasseurs dans le bois du Malmont, situé à une lieue de 

Draguignan. Ils ont été immédiatement conduits à la prison ; des 

mesures ont été prises pour empêcher une nouvelle évasion. 

— Le Moniteur belge du 29 septembre publie, dans sa partie offi-

cielle , une note de M. d'Hauw, pharmacien et secrétaire de la so-

ciété d'agriculture de Bruges, de laquelle il résulte que le saupou-

drage des pommes de terre malades avec de la chaux vive, procédé 

communiqué à l'Académie des sciences par M. Victor Paquet, a 

parfait» ment réussi en Belgique pour guérir les tubercules mala-

des et prévenir le développement de la maladie sur ceux qui sont 

sains. 

— Un propriétaire de la commune de Reyrieux (Ain), le nommé 

Benoît Clugnet, âgé de 55 ans, s'est donné la mort il y a huit jours 

en se pendant à une poutre près de son four. Depuis trois ans, ce 

malheureux ne jouissait pas de toutes ses facultés mentales; dans 

ces derniers temps surtout, elles avaient paru plus gravement al-

térées. 

ERRATA.—Dans l'article sur le phalanstère publié dans notre 

numéro du 15 octobre, 2e paragraphe, ligne 33, au lieu de : de ces 

lois, lisez : des habitudes de cette vie. — Même paragraphe, ligne 

36, au lieu de : les, lisez : la. — Page 4, ligne 3, au lieu de : réalité, 

lisez : réalisé. — Même page, ligne 10, au lieu de : homme, lisez : 

femme. — Même page, ligne 15, au lieu de : enthousiasme, lisez : 

anachronisme. 

Speetaeleti du 14 octobre. 

GRAND-THÉÂTRE. — La Juive, grand-opéra. 

CÉLESTISS. — Forte Spada l'Aventurier, drame. — La Fille de 

Dominique, vaudeville. — Les Anglais en Voyage, vaudeville. 

nouvelles tliverse*». 
La dame L..., coloriste, rue du Faubourg-du-TempIe, avait une i 

jeune fille de dix à douze ans. Avant hier, cette dame fut obligée j 
de s'absenter, et resta assez long temps dehors. Sa fille, impatiente 

de ce retard, alla plusieurs fois sur le carré voir si sa mère reve-

nait, et, comme elle était petite, elle sautait sur la rampe de l'esca-

lier, et pouvait ainsi prolonger son regard jusqu'en bas. Elle renou- \ 

vela plusieurs fois cette expérience dangereuse; mais, dans sa pé- j 
tulance, elle finit par s'élancer trop avant; son corps alors bascula 

sans qu'elle eût la force de se retenir, et elle tomba de la hauteur 

du troisième étage dans la cage de l'escalier. Cette malheureuse 

enfant est venue se briser sur les dalles du rez-de-chaussée, et elle 

a expiré quelques instants après. 

— On sait que plusieurs de nos colonies renferment des forêts 

et des bois magnifiques dont le gouvernement n'a pas encore pro-

fité pour les besoins de nos chantiers et de nos arsenaux. A l'effet 

d'utiliser ces matériaux sur place, il est question au ministère de la 

marine d'établir dans plusieurs de nos possessions transatlantiques 

des chantiers de construction pour les navires de guerre d'un rang 

inférieur. On y construirait principalement les petits bâtiments af-

fectés au service local de nos établissements , qui rendent de si 

grands services, et dont le nombre est depuis long-temps beaucoup 

trop restreint. Ces bâtiments, faits pour des localités particulières 

dans l'endroit même où ils doivent servir, réuniraient toutes les 

qualités nécessaires à la navigation spéciale à laquelle ils seraient 

destinés. 

— On vient de découvrir àPuyloubier, près d'Aix, une carrière 

de pierres lithographiques. Cette pierre est fort belle , beaucoup 

plus fine et plus dure que celle de Munich, la meilleure connue jus-

qu'à ce jour, et pourra être d'une grande utilité en France. 

Maintenant il reste à savoir si la carrière se trouve disposée en 

couches ou en amas, car, dans ce dernier cas, l'extraction serait 

ruineuse, et la pierre aurait, du reste, ce grave inconvénient de se 

briser au tirage. Dans le premier cas, au contraire, elle deviendra 

sans contredit une source de richesse pour la commune. 

— Voici un bel épisode de l'affaire des Flittas : 

Geffine, chasseurau 4e escadron, voit le fourrier Parizot, tombé 

sous son cheval, qui vient de recevoir une balle en pleine poitrine. 

Déjà deux cavaliers arabes, après avoir fait feu sur ce sous-officier, 

lui assénaient des coups de crosse de fusil sur la tête. Geffine arrive, 

tue les deux Arabes, débarrasse le fourrier Parizot, puis, apercevant 

un drapeau à quelque distance, s'élance sur lui, tue le chef qui le 

portait, et parvient, malgré deux coups de feu, cinq coups de yata-

gan, dont quatre sur les mains, un sur la figure, à enlever l'éten-

dard des révoltés; mais ses forces étaient épuisées. Il tomba en 

serrant le drapeau sur sa poitrine et en criant : « Il est à moi ! » Y 

a-t-il rien de plus beau que ce double trait de bravoure? 

— Les journaux anglais font servir l'art deGutembergà des jeux 

bien puérils. Voici une facétie extraite du Salisbury-Journal, et qui 

a sans doute eu le don de dérider les gentlemen de Londres : 

« Un correspondant de Lutworth nous apprend qu'il a reçu de 

Horrisbrough (Etais Unis) une lettre où il est parlé d'un soldat gelé 

en Sibérie il y a 150 ans. Les dernières syllabes que prononça le 

militaire furent : «Il fait dia... », et il tomba raidi par le froid. 

Or, des médecins français le découvrirent 150 ans plus tard, c'est-

à-dire dans l'été de 1844. Il était toujours gelé à la même place. 

Mus par un sentiment d'humanité, ils se mirent à le dégeler, quand 

tout-à-coup il donna signe de vie, écarquilla les yeux et acheva sa 

phrase en murmurant : «... blement froid I n 

A cette plaisanterie sibérienne, nous préférons de beaucoup cet 

amusant chapitre, écrit il y a trois siècles par Rabelais, sur les pa-

roles qui avaient gelé dans un vaisseau, et qui se mirent plus tard 

à dégeler en même temps, ce qui fit un si curieux tintamarre autour 

de Pantagruel. 

— A l'appel des causes fait samedi dernier devant la chambre 

des vacations, on a demandé la remise d'une affaire par le motif 

'que Me Joly, avocat et député, qui en est chargé, s'est cassé la 

jambe et se trouve hors d'état de se présenter à î'aulience. 

(Le Droit.) 1 1 ' ,"• ' 

— Voici le fameux serpent de mer retrouvé ! Le Moming-Ad-

verliscr reproduit une lettre d'un capitaine du navire 'l'Albatros, 

des Etats-Unis, qui assure avoir vu près de Stoningtpn, le 1" s£p-

teiubré, un immense serpent de mer dont la' longueur né 'déviait 

pas être moindre de 70 pieds. Le monstre était effrayant à voir, 

car deux appendices charnus en guise d'oreilles environnaient sa 

tête, et ses grands yeux verts et f iscinateurs étaient entourés d'uhft 

auréole blanche. Le capitaine Powers dit que jamais, depuis vingt-

cinq ans qu'il voyage sur mer, il n'a vu chose pareille. 

Mmivelles IStràngères. 
SAXE. 

On sait que le gouvernement saxon a confié à une commission de 

fonctionnaires le soin de faire une enquête sur les événements qui 

ont eu lieu à Leipzig le 12 août. Un rapport officiel publié par le 

ministre de l'intérieur fait connaître le résultat de cette enquête. Il 

constate : 

1° Qu'avant le 12 août, il y avait déjà beaucoup d'effervescence 

dans les esprits ; 

2e Que les autorités de la villeet le commandant de la garde com-

munale n'ont pas cru devoir prendre des mesures de précaution, 

comme de contremander la retraite et de mettre sur pied une mi-

lice suffisante ; 

3° Que l'autorité a omis de haranguer la foule insurgée, pour la 

prémunir contre les dangers du désordre, et d'appeler la garde com-

munale à son aide ; 

4° Que l'intervention de la force militaire a été spontanée ; 

5° Qu'elle tfa fait feu qu'après avertissement préalable et ayant 

été provoquée à coups de pierres; qu'il n'y a pointeu de feu croisé 

méthodique, comme on l'a prétendu ; 

6» Qu'un ou deux bataillons de la garde communale n'ont pas fait 

également leur devoir. 

En conséquence, les autorités civiles et militaires sont sommées 

de produire leurs moyens de justification, qui seront ultérieurement 

examinés. 

On voit que ce résultat est en tous points conforme aux récits qui 

attribuaient au peuple de Leipzig la conduite la plus modérée après 

les premiers actes de la portion brutale, actes qui n'ont été réprimés 

que par la partie éclairée de la population. On voit enfin que le tu-

multe ne s'est prolongé que par l'effet de l'incurie des autorités et 

par l'intervention intempestive des troupes, celles ci n'ayant pas été 

requises légalement.. On comprend, en présence de pareils faits, 

la réponse du roi à l'adresse des magistrats de la ville. La respon-

sabilité des événements retombe effectivement sur eux. Seulement 

le roi a eu tort de comprendre dans son blâme la population de 

Leipzig, qui, à part les premiers excès dus à quelques perturba-

teurs de basse classe, a donné des preuves d'un respect véritable 

pour les formes légales. 

Ajoutons que l'enquête a disculpé le prince Jean du fait d'avoir 

commandé le feu. 

POLOGNE. 

\ On mande de Varsovie que plusieurs jeunes gens ont été encore 

transportés de la citadelle : 10 pour le Caucase et 7 pour la forte-

resse de Zariosk. La citadelle avait été presque vide avant le der-

nier séjour de l'empereur, après le départ d'un transport considé-

| râble de jeunes gens soit-disant criminels politiques ( pour la 

j plupart des étudiants). Cependant bientôt elle s'est remplie de 

| nouveau, les autorités ayant réussi à découvrir une nouvelle cons-

' piration, à laquelle personne n'ajoutait foi en Pologne, afin de don-

\ ner à Nicolas une nouvelle preuve de leur vigilance et de rem-

plir les cachots. Les prisonniers qui viennent d'être transportés de 

Varsovie à une autre destination appartenaient aux moins cou-

pables. Il en reste encore à juger 53 qui seront probablement des-

tinés aux travaux des mines, où ils ne verront plus le jour, en Si-

bérie, d'où l'on n'entendra plus parler d'eux. Un ami de ces mal -

heureux écrit ce qui suit : 

« Rien ne ressemble à l'aspect déchirant de ces condamnés ; 

leurs visages sont blêmes et étiolés ; leur corps ressemble à un 

spectre. Cependant, malgré cette triste position , ils ont pressé la 

main à leurs parents, amis et connaissances, et ont encore trouvé 

pour eux des mots de consolation. Ajoutez à cela leurs sanglots , 

les larmes des mères et des sœurs, et le désespoir muet des pères, 

qui lèvent les regards au ciel avec des regards amers. » 

EGYPTE. 

ALEXANDRIE, le 20 septembre. — Le départ du vice-roi est fixé 

définitivement au 6 du mois prochain , il se rend au Caire , où il 

fera célébrer le mariage de la princesse sa fille avec S. Exe. 

Kiamil-Pacha. Les plus grands préparatifs se font dans la capi-

tale, à la citadelle ,■ lieu magnifique par sa position; elle est bâtie 

sur le sommet d'une colline et domine toute la ville; d'un côté elle 

a la perspective des Pyramides et du Nil, et de l'autre celle de 

jardins magnifiques. Mme Barrot-Benedette et plusieurs dames eu-

ropéennes ont été invitées à se rendre aux noces. Les fêtes du 

harem dureront huit jours pour le moins, et pendant tout ce temps 

nos dames y resteront renfermées sans pouvoir communiquer 

même avec leurs maris. 

La suspension des fonctions de S. Exc. Scheriff-Pacha pour 

trois mois et l'envoi de Mahmoud-Bey à Aboukir avaient fait ici une 

certaine sensation. Celui-ci, avant de se rendre à son. poste pour 

subir sa peine , a demandé la permission de venir à Alexan-

drie, ce qui lui a été accordé. Il est dans notre ville depuis deux 

jours. Hier il a adressé une supplique à S. A. pour la prier de 

vouloir bien uammer une enquête pour vérifier s'il est réellement 

coupable des délits qu'on lui impute, ou bien s'il est la victime 

time de quelque noire trahison. Le vice-roi a daigné lui accor-

der ce qu'il lui a demandé; l'enquête se fera au Caire, et, en atten-

dant rjue son innocence soit prouvée , il se rend lui-même à 

Aboukir pour subir la punition qu'il mérite. Scheriff-Pacha , re-

tenu au lit par une grave indisposition , n'a fait jusqu'à présent 

aucune démarche pour se justifier des fautes qu'on lui reproche. 

Depuis quelques années l'inondation du Nil était très-bonne; 

celle-ci s'annonçait bien au commencement, mais elle n'a pas 

continué : au lieu d'arriver à 21 et 22 pieds , hauteur voulue pour 

qu'elle soit bonne , elle n'a atteint que 20 pieds 14/24. Celte élé-

vation couvre la Basse-Egvpte, mais inonde d'une manière imparfaite 

la Haute-Egypte, et les récoltes prochaines en céréales pourraient 

souffrir et même être insignifiantes. Cette situation a été prise en 

considération par le gouvernement, qui a envoyé des ordres dans 

les lieux où siègent tous les gouverneurs pour prendre des infor-

mations sur les quantités de comestibles qui peuvent exister ; on 

attend avec impatience ces renseignements pour savoir si le gou-

§ vernement devra défendre l'exportation des comestibles. 

Son Allesse, dont la santé continue à être excellente, emmène 



avec elie au Caire M. Maugel. Notre ingénieur s'arrêtera avec elle 

à l'embranchement du Nil, lieu qui a été choisi pour faire le bar-

rage. Après une inspection détaillée de la localité, ils se rendront 

au Caire. Les travaux seront commencés au mois de mars, époque 

à laquelle tous les matériaux nécessaires pour l'exécution de ce 

gigantesque ouvrage seront réunis. 

On parle d'un grand conseil qu'on tiendra au Caire; il sera 

présidé par le vice-roi. Le but de cette assemblée extraordinaire 

est de chercher quelque moyeu pour établir une nouvelle taxe sui-

tes grands propriétaires et donner par ce moyen au gouver-

nement quelques ressources de plus à ajouter aux sommes qu'il 

consacrera à l'exécution des travaux du barrage. 

Le vice-roi, convaincu qu'une raffinerie de' sucre pourrait être 

pour le pays d'une grande utilité, vient de décider qu'il en établira 

une dans la Haute-Egypte ;lous les objets nécessaires à la création 

de cet établissement ont été déjà commandés. (Sémaphore.) 

AMÉRIQUE DU SUD. 

Le chargé d'affaires anglais à Montevideo a fait publier l'avis 

suivant à Liverpool : 
«Montevideo, i" août 1845. 

» Le contre-amiral Inglefield, commandant les forces navales de 

S. M. sur la côte orientale de l'Amérique méridionale, m'informe 

que, par suite du refus du général Oribe de se soumettr e à l'ordre 

à lui donné par les amiraux anglais et français de susprendre les hos-

tilités, il sera établi un blocus rigoureux de tous les ports de la 

république orientale qui sont ou qui pourraient être occupés par 

des troupes au service du gouvernement argentin, et que le blocus 

du port de Bueeo a été établi .aujourd'hui même. Toutefois M 
vaisseaux neutres qui se trouvent actuellement dans le port de 

Bueeo pourront quitter ce port jusqu'au 12 courant. 
» Signé A TTJRNER. » 

Selon le Standard, les forces alliées se sont emparées de l'esca-

dre argentine devant Montevideo, et ont détourné 1,500 marins. 

&¥t&KÏ* 11 S S A. UT B'ilTÛï^* 
Cet assaut, donné par M. Paris, professeur d'escrime de cen

P
 !" 

au bénéfice d'un ancien militaire dans le besoin , aura lieu 1 

lisée des Brotteaux le dimanche 19 octobre 1845. Les malt
 Co

~ 

vils et militaires les plus distingués y figureront. Ks ci" 
L'assaut s'ouvrira à midi. 

, Ordonnances royales des 28 avril 1820, «il mars 1821, 19 novembre 1828 et 28 août 1842. 

Trente-huit millions de pf< gOj} HUP E| VI î| NlJj M " E| Quatorze millions 

souscriptions, dont ESH E 11 MM MB H fl B TB ^£ BLUIMII || \^*\^/^ convertis en rentes, d«at 

vingt-quatre mitlions j^^f^&^E^^XtW^!!^ MUT UELIJES S"CJES. IL/*. ¥IE. ^ -liions réparti, 

versés au comptant. avec leurs accroissements 

VINGT-CINQ ANNÉES D'EXISTENCE. 

lia Prévoyance, fondée par ordonnance royale du 28 avril 1820, est le premier établissement qui ait mis en pratique en France les associations mutuelles sur la vie, et le seul qui ait encore donné 

des résultats. 
Elle a procédé pendant dix-huit années consécutives, sous la surveillance du gouvernement, à des répartitions qui ont donné 10, 15, 20 et 25 p. O/O de produit annuel, suivant l'âge des têtes assurées et 

la durées des engagements. 
C'est dans les répartitions faites par la Prévoyance que les autres institutions de la même nature ont puisé les exemples qu'elles citent de produits obtenus. 

Chacun peut souscrire à tout âge, à quelque époque de l'année que ce soit et pour telle somme qu'il lui convient. La mise repose toujours sur une tête désignée. 

Association générale en ®as «le survie. Association «les rentes viagères progressives. Association générale en cas de mort. 

En plaçant dans cette association soit un capital, soit des écono • Dans celte association on augmente son revenu annuel à mesure Si dans l'association en cas de survie les fonds sont répartis en-

mies annuelles, pour une plus ou moins longue période de temps, qu'on avance en âge, sans aliéner son capital. Chaque rentier tou- tre les survivants, dans l'association en cas de mort les fonds sont 

on se créera le moyen de faire face à tous les besoins de la vie et che tous les six mois ses arrérages accrus des arrérages délaissés répartis entre les héritiers des décédés. 

à toutes les obligations de la famille.Ainsi, on pourvoira à peu de parles prédécédés. Le dernier survivant jouit delà totalité des ren- Dans cette association, on souscrit pour une durée illimitée et 

frais à l'éducation de ses enfants, à la constitution de leur dot, aux tes de sa classe. Au décès du dernier survivant le capital est rendu toujours par mises annuelles. La souscription profite soit aux hé-

dépenses de leur établissement, ou bien on se préparera des res- aux ayant-droit des décédés, qui reçoivent le coupon de rente ritiers naturels de l'assuré, soit à tout autre ayant-droit à sa sac-

sources pour l'âge mûr, une rente pour sa vieillesse. formant la mise du souscripteur qu'ils représentent. cession, soit enfin au bénéficiaire désigné dans la police d'assurance. 

L'obligation qu'a contractée la direction de la Prévoyance d'administrer les associations jusqu'à leur expiration est garantie pir un cautionnement en rentes sur l'Etat. — Outre les garanties créées 

par les ordonnances d'autorisation, et parmi lesquelles on remarque l'intervention du ministre des finances aux opérations de répartition, et l'inspection mensuelle de tous les actes d'administration par un 

conseil nommé en assemblée générale parmi les souscripteurs, 1» Prévoyance est placée sous le contrôle immédiat d'une commission royale de surveillance, présidée par un membre du conseil d'état. 

Celte commission est chargée de constater au moins une fois par semaine la situation des livres et registres, celle des sociétés ouvertes ou formées ; de s'assurer du montant des versements, de leur emploi 

en rentes sur l'Etat, et enfin de l'accomplissement des formalités prescrites par les statuts pour la constitution, l'administration et la liquidation des sociétés. 

Directeur divisionnaire pour les départements du Rhône, de l'Isère, de la Loire et de l'Ain, M. BOï.VST, notaire honoraire, rut de Bourbon, n. 1, au coin de la place Bellecour. 

Sous-directeur divisionnaire , M. VA.li l\^OV, quai Saint-Antoine, n. 26. 

NOTA.—Le paiement des arrérages de rentes viagères progressives et du produit des répartitions aura lieu dorénavant à la direction divisionnaire, rue de Bourbon, n. 1, où l'on peut se présenter dès 

aujourd'hui pour le terme échu. (4080) 

Eude de M* Pichot jeune, huissier, cours de Brosses, 
n» 5, à la Guillotière. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le lundi trois novembre 1845, à onze heures 

du matin, dans le passage qui communique du cours 

Bourbon, n. 110, à la rue Monsieur, àlaGuillotière, 

il sera procédé à la vente de deux baraques con-

liguës élevées dans ledit passage, saisies au préju-

dice du sieur Bion, charpentier. Au comptant. 

(4412) 

i ?[PII II II V\ Fonds de mercerie 

if f il 11 11 11 il e4 de wtml,e(erle
 i 

il f ilii 1 IIlllU» situé sur une place, au 

centre du commerce. Le prix de la location est 

très modéré. On accordera toutes facilités pour 

le paiement. 

S'adressera Mlle Champreux, rue du Commerce, 

n. 15, au 3e. (6749) 

Â CÉDEB DE SUITE 
Pour cause de départ. » 

Un Fonds de cummerce de laine et 

tapisserie, situé dans le meilleur quartier de Lyon, 

et jouissant d'une bonne clientelle. Cette partie 

demande peu de fonds et est très avantageuse. 

S'adresser à MUe Berrod, rue Saint-Côme, n° 13, 

au K (6693) 

^.Approbation de l'Académie royale de Médecine.» 

I MÉDAILLE iniONMK. 

PAPSULES-MÛTHESJ 
|| SEULES elles rentermenl |

E

 BAUME DE COPAHU 11 
& à l'élat de pureté primitive, c'est à-dire LIQUIDE , jk 
| sans altération ni mélange. Aussi possèdent-elles une j 
[| supériorité reconnue sur toutes les IMITATIONS pour B 
I la guérison sûre et prompte des écoulements récents S 
I nu chroniques, flucurs planchés, etc.— Jamais les imi- | 

il tuteurs des CAPSULES-MOTHES n'ont proposé de i 
1 luire des essais comparatifs avant d'annoncer la I 
| prétendue supériorité de leu rs bols, opiats, capsules, etc. j 
M Les cubèbes, l'huile de j'oie de morue et de raie, et | 

8 généralement tous les médicaments de saveur desa- g 
H àrVàke, peuvent être renfermés dans les Capsules. | 
i RUE SAINTE-ANNE, 20, au 1er ETAGE. — p

r
i
5

 : | 

§ tir —Dépôts dans toutes les bonnes pharmacies de I 
1 France et de l'étranger.—Refuser comme con refaçon I 

1 toute boite qui ne porterait pas sur l'étiquette la si- I 
I ..nature MOTHES, LAMOHROUX ET Ce. (7o99) g 

VIDANGE INODORE. , 
La Compagnie Lyonnaise du Nettoiement, ci-de- i 

vant place de la Platière, n° 2, actuellement quai 

Bon-Rencontre, 63, donne avis à MM. les proprié-

taires et régisseurs qu'elle abonne toujours les 

maisons pour le nettoiement à prime d'argent ou 

en échange contre les matières des fosses d'ai-

sance, sauf une rétribution proportionnelle, et 

qu'elle est en mesure d'opérer le curage des fosses 

suivant les moyens indiqués dans la nouvelle or-

donnance de la mairie de Lyon , et qui sera obli-

gatoire à partir du 15 octobre prochain. 

Elle prévient également MM. les propriétaires 

que son matériel lui permet de transporter les 

matières provenant des fosses dans leurs proprié-

tés rurales. (3721) 

PfiD» 1>S3 M ll V HS ItlSOIKS !!! 

PAR BREVET D'INVENTION. 

Récompense .nationale. - Médaille à l'exposition, 

[nouvel instrument à A surfaces. 
j. Pierre artificielle d'un effet clon-

natit pour faire^couper les rasoirs, 

sûreté, ne payer l'instrum. ni qu'a-
.*Sjp^È£§ippg(5? prés parfaite conviction de la vé-

S'adresser quai d'Orléans, à l'angle de la place de la Pla-

tière, n. l,au 1". -(37ûfi) 

fi ¥ A¥TF1Ï1 Force de vapeur de 1 à 

i | vil i II 4 chevaux, avec local pro-

ri iiill | lil P'ce pour une industrie. 
11. IJU U UM.lt S'adresser rue d'Agues-

seau, n. 2, quartier Combalot, à la Guillotière. 

 (6746) 

TISANE SECHE, 
dite POI!»BK n J: s VOÏAOEURS. 

Elle est calmante, diurétique et rafraîchissante; 

d'une usage très commode , elle convient à tous 

ceux qui désirent se traiter en secret, ainsi qu'aux 

voyageurs.— Pharmacie Ph. QUET, rue de la Pré-

fecture, n. 5, à Lyon. (6730) 

GA I fS ïÉLÉNE, 
COUTURE , 

De la fabrique de J. PKTITIMM, 

BREVETS XiE 6 JANVIER. 184S 

(sans garantie du gouvernement). 

Ce gant, dont la combinaison nouvelle résume 

à elle seule tous les avantages des innovations et 

perfectionnements obtenus jusqu'à ce jour en gan-

terie,'a de plus celui d'êtresans couture extérieure. 

La réputation dont il jouit déjà à Paris nous dis-

pensera d'en faire l'éloge. 

Nous prévenons les consommateurs que le seul 

dépôt à Lyon est rue de la Poulaillerie, 17, entrée 

du passage des Images, chez M. Descole. ((5762) 

Entreprise générale des Bateaux à vapeur I'AIGLÏ 

de Breittmayer ainé et Ce, place de 

la Charité, 12, à Lyon. 

, DE VALENCE ' 
I/ASGïiE partira tous les jours impairs du 

port de la Charité, à I ■ heures du matin, et tou-

chera, pour embarquer et débarquer, aux ports de 

Vienne , Condrieu , Bœuf, Serrières, Andance 

Saint-Vallier, Totirnon et Valence. (7340) ' 

IAUDIISNNITRÏI 
GUÉRISON en peu de jours des catarrhes, toux 

oppressioiis,rhttmes négligés,phthisie pulmonaire. 

TRAITEMENT AXiLL.URE, simple, facile, prompt 

dans ses effets, sans cautères ni vésicaloires, par 

M. le docteur Myèvre-Verger. 

Consultations tous les jours à quatre heures du 

soir, rue Buisson, n° 17, au 2e. (6740) 

Â
UITIJnDC 1"mr cessai» de commerce. 
¥ ELNUllCi U«» fonds de eafé bien 

achalandé, situé sur une des principales places de 

Lyon. On donnera toutes les facilités pour les 

. paiements. (3732) 

S'adresser à M. Dufer, rue des Templiers, n.6. 

CAOUTCHOUC. 
GRASDË MANUFACTURE D'ÉTOFFES WlWïïM 

POUR TÊTEUEBT8, 
Le M. F. SOIililEK, rue des Céïeslins, i 

Ces étoffes sont supérieures à tout ce Q"^??J 
fait jusqu'à cejour, puisqu'elles sonlimpermeati 

à la pluie et donnent passage à la transpiration■ 

Manteaux pour roulier et cocher, ayant au 

de durée que le cuir, à 20 f. •
 je 

Manteaux et paletots dans le genre de eanro» 

de Genève, c'est-à-dire en mérinos, laine et ci • i 

de 25 f. à 35 f. m
s

45f. 
Les mêmes en mérinos tout laine, de w

 f
' 

Manteaux-paletots et cabans en drap, " 

à 55 f. 

Manteaux en drap , de 35 f. à 55 f. 
Les mêmes doublés de soie, à 60 f. et. * 

Tabliers de nourrice, à 4 f. et 4 f-f°c-
Dissolution de caoutchouc, à 3f. lckilogratnu 

Cuir factice pour cardes, courroies, poui 

caniques, etc. • ,nh&nJi 
Tous ces articles à 50 0/0 meilleur marche qu 

Londres et à Paris. j,u-
Giaude manufacture «le dia>>9 ,,|| 

perméables et onIiu«««'»;* 1'""
 p(c

. 

lards, table» cSe je« , *osâ"sf
p
 'être. 

. Prix de ces draps : 6 f. 50 c. et 8 f. » « ̂  

Les mêmes, imperméables et très foi ts. a ■ 

à 10 f. et au-dessus. .
 m

A„hle<i ou 0k 
Prix des tapis de billard, ™P*™^^Z>& 

dinairesau choix, tout poses.le releva*
 el

. 

Pour billards de 266 à 290 çenujjjj
 sup

é-
30 fr. ; très forts et très fins, en quau 

rietire, de 35 f. à 40 f. cercles, to"1 

Pour les plus grands billards des OT*, 

ce qu'il y a de plus beau dans le comme™ J
f 

billards de 325 à 340 centimètre», de o i^jj 
Tous ces tapis seront poses au* F • ^ 

Tablettes à tapis très-jol.es a i 

M. E. Sollier wj^B^^m^ 
rue Poulaillerie, !»• 


